
rCP Ville de

Et? Lvis Direction générale
Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : URBA-2016-050
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Second projet de résolution modifiant la résolution CV-2015-08-04 Adoption de la
résolution relative à la demande d’autorisation pour le projet particulier de construction d’un
immeuble d’habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du Québec,
situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture (secteur Lévis), près de l’intersection du
boulevard Guillaume-Couture et de la rue des Lilas (secteur Lévis) »
Date: Le 12février2016

ÉTAT DE LA SITUATION tsituationlproblème)

Le 21 janvier 2016, lors d’une séance de la commission consultative d’urbanisme et
d’aménagement, ùne assemblée publique de consultation a été tenue sur le projet de résolution
modifiant la résolution CV-2015-08-04 « Adoption de la résolution relative à la dêmande
d’autorisation pour le projet particulier de construction d’un immeuble d’habitation collective de
89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du Québec, situé au 8122 à 8150 boulevard
Guillaume-Couture (secteur Lévis), près de l’intersection du boulevard Guillaume-Couture et de
la rue des Lilas (secteur Lévis) » (Annexe 1: Plans de localisation).

Le projet de résolution qui a fait l’objet de l’assemblée de consultation se lit comme suit:

D’adopter le Projet de résolution modifiant la résolution CV-2015-08-04 « Adoption de la
résolution relative à la demande d’autorisation pour le projet particulier de constwction d’une
habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du Québec, situé au
8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture (secteur Lévis), prés de l’intersection du
boulevard Guillaume-Couture et de la rue des Lilas (secteur Lévis), par le remplacement:

• au premier alinéa des mots « plans préparés par BFN Beaudet Faille Normand
architectes, datés du 1 mai 2015 et du 6 mai 2015, dossier 14-1018, tels qu’ils sont
annexés à la fiche de prise de décision URBA-2015-156-R-1, et ce, sans
changement par rapport au Second projet de résolution adopté par la résolution CV-
2015-07-31 » par les mots « les plans d’implantation et d’élévatiôns préparés par
BFN Beaudet Faille Normand architectes, datés respectivement des 8 ét 23 octobre
2015, dossier 14-101 8, tels qu’ils sont annexés à la fiche de prise de décision URBA
2015-193 »;

• au premier paragraphe du deuxième alinéa, du nombre « 27 » par le nombre « 28 ».

Six personnes assistent à l’assemblée de consultation. Une personne a pris la parole afin de
proposer des modifications quant:

1) aux trottoirs;

2) à l’implantation d’une marquise au-dessus du trottoir proposé entre le bâtiment et le
stationnement;

3) au retrait des clôtures prévues sur le terrain tout en conservant les arbres;

4) au remplacement d’une fenêtre par une porte à l’amère du bâtiment.
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Recommandation de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA)

Après analyse des commentaires reçus lors de la séance de consultation publique, des plans
modifiés pour tenir compte de ceux-ci ont été demandés. Lors de la séance de la CCUA du 8
février 2016, les membres ont pris connaissance de ces plans et recommandent de modifier le
projet de résolution modifiant la résolution CV-2015-08-04 autorisant un projet particulier de
construction d’une habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du
Québec, situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture, près de l’intersection du boulevard
Guillaume-Couture et de la rue des Lilas, secteur Lévis, afin de remplacer les plans qui y sont
incorporés par les nouveaux plans soumis datés des 2 et 3février2016 (CCUA2016-00-023).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantagcsflnconvénlentsfimpacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT (coûtslposte budqétafrellmpacts budgétaires 2016-2017-2018]

Coûts Impacts 2016 2017 2018
NIA

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires U Oui Q Non

CommentaIres

Q Financement déjà autorisé par:
E Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

D Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV- ,résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2016 2017 2018

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Q ou NIA D

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
d’activité budgétaire

___________________________Date:

/ /

ÉCHÉANCIER (étapesldatesliustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

I Nom de la personne I Date (JIMIA) 1 Champ de compétence

J Me Carote Roseberry, avocate, DAJG 1 o2I2o16
I En validation avec le volet juridique
I afférent au projet de résolution
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RECOMMANDATION (énoncé)

La Direction de l’urbanisme recommande au comité exécutif de recommander au conseil de la
Ville d’adopter le second projet de résolution suivant, et ce, avec changement en regard de la
résolution CV-2015-12-85:

ATTENDU la demande de modification de la résolution CV-2015-08-04 « Adoption de la
résolution relative à la demande d’autorisation pour le projet particulier de construction dun
immeuble d’habitation collective de 89 logements sur te lot 3 021 053 du cadastre du Québec,
situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture (secteur Lévis), près de l’intersection du
boulevard Guillaume-Couture et de la rue des Lilas (secteur Lévis) », déposée dans le cadre du
Règlement RV-2011-11-24 sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble;

ATTENDU l’avis du comité consultatif d’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR:
APPUYÉ PAR:
ET RÉSOLU

D’adopter le second projet de résolution modifiant la résolution CV-2015-08-04 « Adoption de la
résolution relative à la demande d’autorisation pour le projet particulier de construction d’un
immeuble d’habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du Québec.
situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture (secteur Lévis), près de l’intersection du
boulevard Guillaume-Couture et de la rue des Lilas (secteur Lévis) », par le remplacement:

au premier alinéa des mots « plans préparés par BFN Beaudet Faille Normand
architectes, datés du 1er mai 2015 et du 6 mai 2015, dossier 14-1018, tels qu’ils sont
annexés à la fiche de prise de décision UR8A-2015-156-R-1, et ce, sans changement
par rapport au Second projet de résolution adopté par la résolution CV-2015-07-31 » par
les mots « les plans d’implantation et d’élévations préparés par BFN Beaudet Faille
Normand architectes, datés respectivement des 2 et 3 février 2016, dossier 14-1018,
tels qu’ils sont annexés à la fiche de prise de décision URBA-2016-050»;

• au premier paragraphe du deuxième alinéa, du nombre « 27 » par le nombre « 28 ».

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2: Plans modifiés datés des 2 et 3 février 2016
Annexe 3: FPD URBA 2015-193 projet de résolution modifiant la résolution

CV-2015-08-04 autorisant un projet particulier de construction
d’une habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du
cadastre du Québec, situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-
Couture, près de l’intersection du boulevard Guillaume-Couture et
de la rue des Lilas (secteur Lévis)

Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi

Signature de r

la Direction: .—‘ Date :4f I O Z

ignature de la

_____ _____

Direction générale: Date : 2ôv,i
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Préparé par: ,654i.-i..i 4Jjf Titre d’emploi : Conseillère en urbanisme

Nom et initiales
Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE
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ei’urbanjsrnc URBA-2016-O50

3u CE le: ANNEXE3

(-c Ville de
Prcr Lvis 25 NUV. 2015 1flrectlon générale Q

omlié exécutif

LEEjgPRIsE

Fiche de prise de décision: URBA-2015-193
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire

__________

Objet: Projet de résolution modifiant la résolution CV-2015-08-04 autorisant un projet
particulier de construction d’une habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du
cadastre du Québec, situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture,prèsde l’intersection
du boulevard Guillaume-Couture et de la rue des Lilas (secteur Lévis)
Date: Le 24 novembre 2015

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Dans le cadre de l’application du Règlement AV-2011-11-24 sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI), la Ville a adopté la
résolution CV-201 5-08-04 autorisant un projet particulier de construction (PPCMOI) d’une
habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du Québec, situé au 8122
à 8150 boulevard Guillaume-Couture, près de l’intersection du boulevard Guillaume-Couture et
de la rue des Lilas (secteur Lévis (Annexe 1: Plan de localisation) (Annexe 2: Résolution CV-
2015-08-04 et ses annexes). Cette résolution est entrée en vigueur le 26septembre 2015.

Le projet a été autorisé conformément aux plans préparés par BFN Beaudet Faille Normand
architectes datés du 1 mai2015 et du 6 mai 2015. (Annexe 2).

Certaines modifications au projet particulier autorisé par la résolution CV-2015-08-04 ont été
demandées par le promoteur relativement aux marges de recul du bâtiment, au stationnement
extérieur, à l’entrée du stationnement intérieur, à l’entrée du bâtiment et à l’architecture du
bâtiment.

Si le conseil approuve les modifications demandées à ce projet particulier, il doit modifier la
résolution CV-2015-08-04. lI faut remplacer les plans par de nouveaux plans. La condition pour
la réalisation du projet concernant l’aménagement de soixante-trois cases de stationnement à
l’intérieur du bâtiment doit également être modifiée. Cette condition prévoit que les soixante-
trois cases doivent être aménagées en sus des 27 cases de stationnement qui doivent être
aménagées à l’extérieur du bâtiment conformément au plan d’implantation annexé. Or, dans le
nouveau plan, le stationnement extérieur est modifié. Il prévoit 28 cases de stationnement au
lieu de 27 cases. Il s’agit donc de remplacer le nombre 27 par le nombre 28.

Le projet particulier modifié respecte les objectifs du plan d’urbanisme.

Rappelons que les critères pour l’évaluation d’un PPCMOI évoqués au Règlement AV-2011-11-
24 sont les suivants:

1) La démonstration de l’intégration harmonieuse au milieu du projet particulier quant à
son implantation, sa volumétrie, son architecture, son usage, sa densité et son
aménagement extérieur;

2) La démonstration de l’organisation fonctionnelle du projet particulier quant au
stationnement, à l’accès et à la circulation:

3) La valorisation de l’immeuble concerné et du secteur limitrophe au moyen d’un
aménagement paysager soigné et adapté et, de façon générale, par la qualité de la
construction projetée et des aménagements extérieurs;

4) L’amélioration globale du milieu d’insertion ou l’apport d’une alternative intéressante
au sein de ce milieu;

5) L’intégration et l’harmonie des composantes du projet particulier.

Comité consultatif d’urbanisme

Lors de sa séance du 10 novembre 2015, le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande
au comité exécutif de recommander au Conseil de la Ville d’accorder, en vertu du Règlement
RV-201 1-11-24 sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un
immeuble, la demande de modification de la résolution CV-2015-08-04 concernant la
construction d’une habitation collective de 89 logements sur le terrain situé au 8122 à 8150
boulevard Guillaume-Couture. Cette modification vise à:
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Remplacer les plans préparés par BFN Beaudet Faille Normand architectes, datés du 1
et du 6 mai 2015 par les plans d’implantation et d’élévations préparés par BFN Beaudet
Faille Normand architectes datés respectivement du 8 octobre 2015 et du 23 octobre
2015, dossier 14-1018;

Remplacer dans la première condition le nombre « 27 » par le nombre « 28 »;

Les autres conditions prévues à la résolution CV-2015-08-04 demeurent inchangées.

(Annexe 4: Résolution du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Lévis).

ANALYSE DES ALTERNATiVES (avantages/inconvénients/impacts)
N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
NIA

FINANCEMENT (coûtslposte budgétairelimpacts budgétaires 2015-2016-2017)

Coûts impacts 2015 2016 2017
N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV- ,résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2015 2016 2017

Numéro du projet PT1: Montants

_____

Compensation : Q ou NIA Q

Projet subventionné: U OuiD Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsa -
d’activité budgétair,, Date : 7ei’$ 1 (1 / 2Ç

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
ôette date)
Annexe 5

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (J!MIA) J Champ de compétence _]Me Garnie Roseberry, avocate, DAJG En validation avec le volet juridique
05/11/2015 afférent au projet de résolution et à sa

____ _______ _______- ______—.

procédure de modification règiementairej
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RECOMMANDATION (énoncé)

L.a Direction de l’urbanisme recommande au comité exécutif de recommander au conseil de la
Ville d’adopter le projet de résolution suivant:

ATTENDU la demande de modification de la résolution CV-2015-08-04 autorisant un projet
particulier de construction d’une habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du
cadastre du Québec, situé au 8122 à 8150 boulevard Guillaume-Couture, secteur Lévis,
déposée dans le cadre du Règlement RV-2011-11-24 sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI);

ATTENDU l’avis du comité consultatif d’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR:
ET RÉSOLU

De modifier la résolution CV-2015-08-04 autorisant un projet particulier de construction d’une
habitation collective de 89 logements sur le lot 3 021 053 du cadastre du Québec, situé au 8122
à 8150 boulevard Guillaume-Couture, secteur Lévis, par le remplacement:

10 des plans préparés par BFN Beaudet Faille Normand architectes, datés du 1 et du 6 mai
2015 par tes plans d’implantation et d’élévations préparés par BFN Beaudet Faille Normand
architectes datés respectivement du 8 octobre 2015 et 23octobre 2015, dossier 14-1018, tels
qu’ils sont annexés à la fiche de prise de décision URBA-201 5-193;

2° de remplacer dans la première condition le nombre « 27 » par le nombre « 28 ».

Les autres conditions prévues à la résolution CV-201 5-08-04 demeurent inchangées.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2: Résolution CV-2015-08-04 et ses annexes
Annexe 3: Plans modifiés datés du 8 octobre 2015 et du 23 octobre 2015 pour

la résolution modifiant la résolution CV-2015-08-04
Annexe 4: Résolution du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Lévis
Annexe 5: Procédure de modification règlemenlaire

Préparé par Titre d’emploi : Conseillère en urbanisme

Marie-Jeanne agnon-Beaulieu, urbaniste
Recommandé par:_______________

__________________ _________________ ________

I- H
t I _J

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de -

la Direction: —------—- Date :., / I / c3F

I COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction, générale.:

. .

. Date: / f
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